
Risques Majeurs et 
Information Pre ventive de 

Craponne-sur-Arzon  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOCUMENT A CONSERVER  

MOYENS D’ALERTE 

En cas de survenance d’un risque, l’équipe municipale informera 

la population grâce aux moyens suivants :  

 

En cas d’Alerte Orange  

 Information du risque et message d’alerte par affichage à 

la porte de la Mairie et au besoin sur les autres bâtiments 

communaux, 

 Appel à l’agent de permanence au Camping et tour des 

emplacements pour prévenir les campeurs. 

En cas d’Alerte Rouge 

 Message d’alerte affiché en Mairie et au besoin sur les 

autres bâtiments communaux, 

 Circulation du véhicule de l’Agent de Surveillance de la 

Voie Publique équipé d’un haut-parleur, 

 Déclenchement de l’alerte sonore via la sirène de la ca-

serne des pompiers en partenariat avec le SDIS si le dan-

ger concerne le bourg-centre. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONTACTS 

Mairie de Craponne-sur-Arzon  

10 Boulevard Fe lix Allard  

04 71 03 20 03 

Site internet : www.craponnesurarzon.fr 

 

 

 
Lieu d’accueil  en cas d’évacuation 

 

Gymnase/salle polyvalente  

Route du stade  

Risque Climatique 

Les risques climatiques sur notre commune sont suscep-

tibles de se décliner essentiellement autour de trois phéno-

mènes :  

 Le risque d’orages et de pluies inondation (pouvant 

induire des crues) lié à des situations météorologiques d’au-

tomne (épisodes cévenols) ou d’été (convergences de Sud-

Ouest).  

 Le risque de vent violent : de par sa situation en 

altitude avec des zones de hauts plateaux, Craponne-sur-

Arzon est soumise régulièrement aux assauts de vents 

soufflants en très fortes rafales. 

 La neige abondante et le verglas pouvant paralyser 

la circulation routière, couper l’électricité pour plusieurs 

jours, …  
 
 

CONSIGNES GENERALES 
 

 Se mettre à l’abri et limiter ses déplacements 

 N’allez pas chercher ses enfants à l’école pour ne pas 

les exposer. Leurs enseignants s’occupent de leur sécu-

rité 

 Si vous devez sortir  :  

Faire attention aux risques de chutes d’arbres et 

d’objets divers  

Faire attention aux sols glissants et à la visibilité 

réduite 

 S’informer en écoutant la radio (France Bleue Auvergne 

au Puy en Velay 101.1 Mhz) ou se renseignant en Mairie 

 Respecter les consignes 
 

  



Risque Sismique  

Craponne-sur-Arzon est situé dans une zone de sismicité 

faible, classée 2 sur une échelle de 5. Cependant quelques 

notions de sécurité sont à connaître. 

 

A TITRE PRÉVENTIF 

 

 Repérez les points de coupure du gaz, d’eau et d’électri-

cité 

PENDANT 

 

 Si vous êtes à l’intérieur, restez où vous êtes et protégez-

vous sous un meuble solide 

 Éloignez-vous des fenêtres 

 Ne restez pas sous des fils électriques ou sous ce qui 

peut s’effondrer (ponts, toitures, arbres...) 

 Si vous êtes en voiture, arrêtez-vous et ne descendez pas 

avant la fin des secousses 

APRÈS 

 

 Après la 1ère secousse, méfiez-vous des répliques 

 Coupez l'eau, l'électricité et le gaz 

 Si vous êtes bloqué sous des décombres, gardez votre 

calme et signalez votre présence en frappant sur l’objet 

le plus approprié (table, poutre, canalisation…) 

 Vérifiez l’état des bâtiments auprès des services de se-

cours avant de rentrer chez-vous  

 

 

Information Radon  

Le Radon est un gaz naturellement présent dans le 

sous-sol de la Haute-Loire. C’est un gaz radioactif 

naturel généré dans le sous-sol par désintégration 

du radium. Il présente un danger lorsqu’il se 

trouve à forte concentration uniquement.  

 

Toutefois, à long terme, l’inhalation de radon con-

duit à augmenter le risque de développer un can-

cer du poumon. Cette augmentation est propor-

tionnelle à l’exposition cumulée tout au long de sa 

vie.  

MESURE DE PREVENTION 

 

 Améliorer l’aération des pièces, en mettant en 

place un système de ventilation adapté en 

assurant une ouverture régulière des fenêtres 

 Assurer l’étanchéité » des sous-sols, des vides 

sanitaires, des murs, des planchers et des pas-

sages de canalisation 

 Ventiler le sol en dessous du bâtiment et des 

vides sanitaires 

 

Plus de renseignement sur le site internet  de l’institut 

de radioprotection et de sûreté nucléaire www.irsn.fr/  

 

 

 

Risque Inondation 

La commune de Craponne-sur-Arzon est susceptible de 

subir des inondations rapides dues aux crues torrentielles 

de l’Ance. Dès maintenant, consulter en mairie le dossier 

cartographique des zones à risques. 

 

SI VOUS ÊTES CONCERNÉS 

 Consulter le site internet www.vigicrues.gouv.fr/  

 Fermer les portes, fenêtres et aérations 

 Porter vers les étages supérieurs les objets, papiers à 

préserver et produits polluants 

 Préparer vous à évacuer sur ordre des  autorités 

 N’allez pas chercher ses enfants à l’école pour ne pas 

les exposer. Leurs enseignants s’occupent de leur 

sécurité 

PENDANT 

 Couper le courant électrique et l’arrivée de gaz 

 Ne tenter pas de traverser à pied ou en voiture un 

courant d’eau  (30 cm d’eau suffisent à soulever une 

voiture) 

 N’évacuer qu’après avoir reçu l’ordre des autorités 

ou si vous y êtes forcé par la crue 

 Si vous êtes amené à évacuer, prenez vos papiers 

d’identité et ordonnances  

 Écouter les informations à la radio  

APRÈS 

 Rétablir l’électricité uniquement sur une installation 

sèche 

 Aérer et désinfecter les pièces 

 Chauffer dès que possible 

 


